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Nous vous informons que la Mairie sera fermée tous les après-midis à compter du 1er juillet, 
reprise des horaires habituels le 2 septembre. 

Le secrétariat reste joignable. 
Nous vous souhaitons de passer d’agréables vacances. 

Animation Jeunesse Pays Rhénan 

 

 

Les conseils du Sapeur Lipopette 

 

Disparition d’une artiste  
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► PLANTATION 

► EMBELLISSEMENT 

► PLAN CANICULE 

► INFO AUX FRONTALIERS RETRAITES 

► ANTENNE RELAIS 

► DISTRIBUTION BRIOCHES 

► SÄSSEMER FESCHT 

► S’ENGAGER C’EST PERMIS ! 

► LES « P’TITS LOUX » 

► ELECTIONS 

► OKTAVE 

► ANIMATION JEUNESSE 

► LE SAPEUR LIPOPETTE 

► HOMMAGE 

 PROCHAINE PARUTION : SEPTEMBRE 2021 

 

LA FLEUR EST COURTE, MAIS LA JOIE QU’ELLE A DONNE UNE MINUTE 
N’EST PAS DE CES CHOSES QUI ONT COMMENCEMENT OU FIN. 

-PAUL CLAUDEL-  
 

 

 

 

Plantation  

  

 

 

Embellissement 

 

 

 

 

Les « Pass’ Jeunesse » 

Inscription à la semaine, une formule centre aéré, pour les préados et ados. 

6 semaines ouvertes, du 12 juillet au 20 août. 

L’évasion à côté de chez soi ! 

Tous les tracts d’information et coupons d’inscriptions, sont disponibles sur la rubrique 
Jeunesse du site internet de la Com. Com du Pays Rhénan 

https://www.cc-paysrhenan.fr/Vivre/Enfance-Jeunesse/Animation-Jeunesse-Pays-
Rhenan.html 

Un barbecue en famille est très agréable, mais la fête est encore trop souvent gâchée par des brûlures plus ou moins graves. Pour votre 
sécurité n’utilisez pas d’essence ou d’autres hydrocarbure pour l’allumage de votre barbecue et surveillez les enfants qui sont 
souvent attirés par le feu. 

Majoritairement accidentelles, les noyades voient leur nombre augmenter à la belle saison. 

Piscines publiques ou privées, rivières, plans d’eau et gravières aménagés… les lieux pour pratiquer une activité nautique ou de détente sont 
nombreux dans le Bas-Rhin. Cependant, en l’absence de certaines précautions, la baignade peut très vite devenir dangereuse et mener à la 
noyade. 

La surveillance reste le maître mot ! 

Marthe Becker, « d’Mòler Marthe », nous a quitté le 16 mai dernier à l’âge de 94 ans. 

Dans sa jeunesse elle fût active dans le restaurant, « s’Guillot’s », tenu par ses parents. Parallèlement, cette artiste, 
diplômée de l’école des Beaux-Arts de Strasbourg, exprime ses talents dans la peinture, sa passion. 

Marthe a accompagné beaucoup d’évènements de la vie locale et régionale, elle écrivait de sa belle calligraphie les 
versets des confirmations, illustrait les tabliers et les drapeaux des conscrits, dessinait les affiches de manifestions, 
notamment celle du premier match de l’équipe de France féminine en Alsace il y a presque un demi- siècle. Ses toiles 
et lithographies ont contribué à faire la renommée de Sessenheim. 

Sa gentillesse, sa bonne humeur laisse un grand vide à tous ceux qui l’ont connu et côtoyé. 

Sincères condoléances à la famille. 

Samedi 10 juillet : Sanglier à la broche Amicale des pêcheurs 

Mardi 13 juillet : Distribution des brioches 18h00 cour de l’école 

24-25 juillet : « ONZE BOUGE » pour fêter les 75 ans du SCS 

Samedi 21 août au 29 août: Sässemer Fescht 

Mercredi 25 août : de 16h30 à 20h00 Don du sang Dalhunden 

Jeudi 02 septembre : Rentrée scolaire des élèves 

Journée de plantations de pommes de terre au périscolaire « P’tits Loux » 

Le lundi 14 juin 2021, selon une initiative du conseil municipal, soixante-quatre 
enfants du périscolaire, âgés de 3 à 11 ans, se sont initiés au jardinage en 
plantant chacun deux pommes de terre, l'occasion de produire et d’acheter 
local (comptoir agricole de Stattmatten). 

Pour un grand nombre ce fut une découverte, pour d'autres : « avec mon papa 
nous en avons déjà plantés». 

Le choix des plants s'est porté sur une variété tardive de manière que les 
enfants puissent récolter leur production après la prochaine rentrée scolaire. 
Les actuels CM2 et donc futurs sixièmes seront contactés le moment venu. 

Outre une parcelle de pommes de terre, des plantes aromatiques ont été mises en place par l'entreprise 
paysagiste Gottri, en attendant l'aménagement total du terrain attenant au bâtiment. 

La directrice du périscolaire, Rachel Paggin, avec son équipe, ont parfaitement organisé cette « 
opération de sensibilisation à la nature ». 

L'emplacement des plantations de chaque classe a été identifié, ainsi les enfants pourront suivre leurs 
croissances. 

Un réel engouement et un véritable plaisir de la part de tous les enfants ont été observés. 

Le fleurissement d’une ville et plus largement le cadre de vie constituent des préoccupations 
essentielles dans les villes et villages. 

Cet embellissement est possible grâce à l’effort, au dynamisme et à la créativité des 
conseillers municipaux, des ouvriers communaux, mais aussi des bénévoles. 

Un grand merci à Alice Lallemand , Francis Matter et Danièle Lartigue pour leur disponibilité 
et leur contribution à faire de Sessenheim un village accueillant et charmant. 

Pour rappel, la commune organise un concours communal des maisons fleuries. Les 
personnes désireuses de participer à ce concours sont priées de s’inscrire soit : 

• En remplissant le bulletin de participation disponible à l’accueil de la mairie 

• En remplissant le formulaire sur le site internet (https://www.sessenheim.org) 

HORAIRES 
MAIRIE 

Lundi au Vendredi : 
de 8h00 à 12h00 
13h00 à 17h00 

Mercredi : FERMEE 

Tél. : 03 88 86 97 04 

MAIRIE.SESSENHEIM@WANADOO.FR 

https://www.sessenheim.org/ 

 

 

Commune de Sessenheim 

mailto:MAIRIE.SESSENHEIM@WANADOO.
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Plan canicule 
 

 

 

 

Information aux frontaliers retraités 

 

Nouvelle antenne relais dans la commune  

 

 

Distribution des brioches du 14 juillet 
 

 

Sässemer Fescht 
Le Messti se déroulera du 22 août au 29 août 2021. 

A cette occasion et tout au long de cette semaine, les différentes associations de Sessenheim vous proposeront des soirées ou animations. 

Nous espérons vous voir nombreux et nombreuses. 

 

S’engager c’est 
permis ! 

 

 

 

Les « P’tits Loux »  Résultat Elections   

 

 

 

 

OKTAVE 

 

 

 

  

 

La commune de Sessenheim active son plan canicule 2021 en recensent des personnes en situation de 
fragilité face à la canicule. N’hésitez pas à vous faire connaître ou à alerter la mairie si vous connaissez 
une personne en difficulté. 

Cela permettra d’organiser un suivi par téléphone et ainsi, veiller à la bonne santé des personnes 
concernées. 

Suite à l’épidémie de la COVID –19, les certificats de vie annuels n’ont pas besoin d’être signés par les 
services de la Mairie pour l’année 2021. 

Il suffit au destinataire du courrier de dater, signer, mettre le document dans l’enveloppe jointe et le poster 
comme habituellement. 

L’entreprise de téléphonie Orange souhaite améliorer la couverture du réseau de téléphonie mobile sur le 
territoire de notre commune. 

Un projet d’implantation d’une nouvelle antenne-relais à Sessenheim (Lieu : Inselloelchel section : 1 
parcelle : 2) est en cours ; le dossier est consultable sur www.sessenheim.org ou en Mairie. 

La traditionnelle distribution des brioches du 14 juillet pour les enfants de sessenheim aura lieu le mardi 

13 juillet à 18h00 dans la cour de l’école élémentaire Frédérique Brion. 

Passer le permis… c’est trop cher ? Pas avec la Mission Locale ! 

Jusqu’à 75 % du coût de votre permis peuvent être pris en charge par votre communauté de 
communes, contre un engagement bénévole de 155 heures au sein d’une association dont 40h avant 
l’inscription à l’auto-école. 

Si votre principale qualité est la motivation et que vous êtes prêt à vous investir, alors… 

Pour qui ? 
Vous êtes âgés entre 18 et 24 ans et… 

1. Vous n’avez aucuns moyens pour vous déplacer 
2. Vous n’avez pas les fonds nécessaires pour financer votre permis de conduire 
3. Le bénévolat peut être un plus pour votre vie professionnelle et personnelle ! 

 
C’est quoi ?   
« S’engager c’est permis ! » vous permettra : 

1. De connaître le monde du bénévolat et apprendre de nouvelles connaissances. 
2. De pouvoir vous déplacer librement grâce à votre permis de conduire 
3. D’être accompagné par une conseillère qui vous donnera toutes les clefs pour obtenir un 

emploi. 

Vous souhaitez bénéficier du dispositif « S’engager c’est permis » ? Rendez-vous à la Mission 
Locale d’Alsace du Nord (03.88.067.067 contact@mlalsacenord.fr) pour rencontrer un conseiller 
et établir votre dossier. Chaque candidature est étudiée lors d’une commission d’attribution. 

L’inauguration officielle du périscolaire  

Les « P’tits Loux » est fixée le 04/09/2021. 

Pour marquer l’évènement nous organisons une 
porte ouverte l’après-midi pour l’ensemble des 

administrés 

Le service régional de rénovation performante de l’habitat 

OKTAVE est un service initié par la Région Grand Est et l’ADEME. 

Sa vocation est d’accompagner les propriétaires dans leur projet de 
rénovation énergétique. 

Il constitue un guichet unique permettant de bénéficier de 
l’accompagnement personnalisé d’un conseiller en rénovation qui 
suit le projet dans son ensemble pour une rénovation performante, 
réussie et profitable, mais aussi d’un accompagnement dans le 
montage des dossiers financiers (préfinancement des aides, 
valorisation des Certificats d’Economie d’Energies, Accès facilité à 
l’Eco PTZ et aux Prêts Travaux…) 

https://www.oktave.fr/?gclid=Cj0KCQjwlMaGBhD3ARIsAPvWd6hOy
ptyZbV6Ns16ZxaXOlGPRcCfH2c65BYROuNs-
9WH2wsrmKRa8IgaAnBWEALw_wcB 

CIVISME 

Le propriétaire d’un chien doit 
s’assurer de le garder sous 
surveillance. Il ne faut donc ni 
le laisser divaguer, ni le 
promener sans laisse. 

Autre obligation légale : il faut 
ramasser les déjections 
canines dans tous les espaces 
publics, y compris les pieds 
d’arbres, pelouses, 
caniveaux… 

Pour rappel, les chiens de 
catégorie 1 et 2 sont soumis à 
une législation particulière et 
leurs propriétaires doivent 
notamment posséder un 
permis de détention. 


